
Amide la Religion et de la Fat-ie
de Quélus ous sotenons qu'il trot,é Lit . législature du Nouveau Brunsswiok dé ce côté, on airait pénétré avec 50,000

n mt gi s. s de Candie 'asseble le 7 février prochan, pour la hommes en Italie, parla Styne, et on se-
une' mrgonsesouses,,niurà dépêche des affaîires r, aii'retouirnC-en Autricellarver. les, Italient,
nous soutenons que Phonnie qi ose au- et les Hongrois de aiarm.e de R.adetoi.
jourd'hui uîsurper son nom, ei jusqu'à ses Ce plan, sancionné par Georgey, fut
nobles haillons, n'est qu'un.. misérable ; PoPULtTIoN DE NoS 'vï s.--Le bli- comilétenent fauié par lui dans 'eNécu-

'est.qu' vil imposteur.-Il ne s'giit. pas reau des statitiqures prainciales etime n tion. Le gtuvernenient le destitua, mais
ae îouj ni i, il fataii prouver, r' -population actuelle de Montreal a 54,995 il organisaune revoIte militaire, qui le for-ioujours ' er,a d faU ausi prouver- âmes, celle de Quéibec à 39,721, celle de ça désobéinu gouvernement.

Toronto à 23,503 âmes, celle de Kingston Suit le récit des dernières opérations.
fout absolument vous le prouver, reprit .à S,36G ânes.: Ce qui fait en tout pour Georgey jette le masque.
BIaise lélian, eh bien ! suit ;jque votre ces quatre vills ue ouopulaon de 126,589 A ce nOent. dit Kosuth, j'étais

incréii.é soit satisfaite. Mais ce t'est pas âmes. . seul, isolé, iruissant. Il ne me restait
qule le choix entrea la mior eti exi. Com-

moi qui me chargerai de vous dire encore inm patrote, crétie, père de famill, je
que votre client est un misérable et un ii" Miller, qui avait prédit que la fin lu pié-fé a i'exil.
posteur, c'est le brave guerrier dont il a monde arriverai cii 184.3, est mort le 30 " Je pensai que petit-être il serait possi-
souillé le nom dont il a violé le glorieux décembre, à l'âge d 68 ans, sans, voir ble de conserver à ma 'patrie, par l'inter-

blason et la vaillante armure, c'est M. de l'acconîlbsseiient de sa prophétie. veniton de la diplonimtie; pour les temps à

Quélîtelui-même qui va vous répondre. venir, quelques élémetts de vie indépen-dante. L'Atîgl aterre nie littult la puiss:iice
Et l'avocat, par un geste furieux, mais .ccident.-Une jeune Irlandaise àgée la p)lus propre à celie action diplomatique."

savamment.calculé pour ne pas être trivial, de 30 ans, du nom de Mary Croghtami, at- En terminant, Kossuth engage ses agens
retira du plis de sa robe la tète le M. le taquée d'une aliénation mentale, se préci- en, Angleterre à agiter l'opinion, à réunir
Quélus, qui fut tout aunsitôt reconnue por ta du haut lu 3mc.'étnge dans une cour desinieetings, à voir M. Cobden, à s'aboui-

les officiers do. régiment île Lorrinite stuée sur.la rie St. PaIl, le 26 novembre cher avec lescabinets, à présenter des pé-
. .dlier, Oni la transporta immédiatement titions au parlement. Il prie le gouverne-

se trodvaient an granld nombre danslarudi- à 'îlote D:eu. Le choc fut si violent qu'il mant anglais de s'entremettie auprès du
toire. fut suivi d'ine fi-acture compliquée de la gouvernementautrichien pour que sa fem-

A la vue de cette téta qui, aiuni que jambe, Malgré tous les soins qui lui furent mct ses enfants puissent se rendre en
nous l'avons déjà dit, avait conservé les prod'igus, on fut obligé de lui fiirel'ampîî- Angleterre.

pâles apparences de la vie, un cri d'hlor- Ittion u-essous dui geno. L'opérstion
futfaite le 3 janvier pai M. le Dr. Munro

reur, un gémiseeneit général parcourut niédecir de lHôtel-Dieu, des Dre. Le- 0 Co1vERSlo. D'UN AUTRE MINISTRE
les bancs des magistrats, du barreau et de Iourîdais et Pelletier, et des élèves. On a
l'auditoire. M. le premier présidenil de tout lieu d'espérer namintenant que la ma- EPISCOPALIES, A NEW-YoRR.

Lamoignon, qui tenait ce jour-iù la séance lade ulrvivra à 'opéraion.-(Mier e.) Il y a quelques jouis, nous annonçames

de la Grand'Chaimbre où cette affihre fe _._c'_,e' retour au catholicisme Le deux ministres

episcopalien.t, de New-York, MM. Forb'
jugeait, m la m ain sur ces yeux ; le pro- Kossuth et la.Hongrie. et r'eston. Un troisième ministre de la
cureur-genéral Achille ie arlay, perdit Il vient îe paraître à Londres, eniale- même dénomination vient d'imiter leur
un peu de soitnimpasibilitéordinaire ; et mand, traduit du Ihongrois, lin iémoire exemple; dans la méie ville. Voici ce
les conseillers écelésiastiques :e signrient. détaill de Kossutil sur les derniers événe- que dit à son sujet le Freem(in'sJoiurnal :

Quant à l'avocat du Maltais, il se cacha ments le la guerre de Hongrie. Le Dr. Ilti ingdon, ci-evant minlis-

le aisage duIissà r, isonhieu1ciet Norus lisons dlans la préface du trnîhîl- <i ra ëliscopalien tle cette ville, a fait se
evg a b esh u l d u dît 23 ioveire qa ce m- " sounission a la vraie foi, il y a quelques

démasqué, ne jeta à genoux [rouir implore mirea été envoyé par Kessuth de Widdin " jours, et est entré parla pénitence lants
la pitié des juges et le la femme quil avait à M. Pulski, ancien eliargé d'affaires du « le sein de PEglise Catholique. Nous
voulu voler et déshonorer.

Le talent de Blaii.acMêlian ij'étant révò-
-lé: il avait tout gagnér avec ce procès,
femme, fortune, réputation.

L'amitié lui vint pourtant encore une fois
en aide.

Mme de Quélus était ipie riche, et liai-
seMêlian ne 'était pas encore: : aston
Lecouttrrier acheta à soi ami uno cliarge
d'avocat-géraérl atu Parlemndtt le Paris.
C'était un présent de noces de dix mille
écus que Biaise Mélian recevait là le son
co-espiègle.

Blaise Mélian devint done avocat-géié-
fal. A peu près dans le umume temp, le
chevalier de Langenc, colonel du rêgimenii
de Lorraine, devint maréchal-de-camp des
armées du roi.

Pour Gaston Lecouturier, il réesta caba-
retier, se réjouissant des triomphes divers
de ses amis, qui était soi ouvrage, et ré-
pétant avec Jean de Lafontaine, qui venait
s'asseoir et réver le temps à autre sous la
tonnelle du joyeux cabaret.a

Ne plint mentir, étrecontent du sien, 2C'eIIt lplaï Iat: cependaent cil 'oecuif-i
A dire faux Ir attraper t itbien u
Que sert cela ! J upiter n'est pas dupe.

A. i:FB.

L'AMI DU LA REIMflON1ý

DE LA PATRIE.

Le trne chancelle quand l'honneur, la
riligion et la bonne foi lue 'environnent pa."

QUÉBEC, 11 JANVIER, 1850.

Mercredi soir. une foule considérale
d'hommes respectables étaient réuinis à la
chapelle des Morts de St. Rocli, pour en-
tendre de la bouch( de Mr. Chabot lui--
même les raisons qu'ils 'avaient engagé à
accepter la place le premier commiaire
des traveaux publies, et recevoirt ses pro-
messes pour l'avertir. Cetaqui seciroutvat à une assemblée de s!es anis mau qîîar-
lier Chîampîlairn, ne psut se rendhre qu'à S
heures et demi à St. Rocs. L'asseèblée
avait îdjà procédé sous la préidence le
Mr. J. Tourangeau, et Mr. Cauchon et .é.
garé, avocats,avaient porté la parole à i oui-
ditoire. Mais aui moment où Mr. Chabt
entrait dans la palIe, une autre assemblée
de Mair. Lègaré, ayant abandonn à le lieu de
leur réunion, arriva conduite par sas chefs,
et se rua aut mnillieui de asesenblée au ci
dc: En avant les Sapeurs. Il fut dès lors
impossible à Mr, Chabot de se faire en-
tendre et l'assemblée fut forcée d'journer.

Co procédé fait sans doute honneur aut
parti opposé à Mr. Chabot, et montre au
peuple ce qu'ils doivent attendre d'un parti
qui peut s porter à les excès semblables.

La législature de la Nouvelle Ecosse,
s'assenble le 17 janvier courant, pour la
dépêche des affaires.

gouvernement révolutionnaire de Hongrie
àLondres.

Kos iis tdébute ainsi
S Auux envoyés et agents politiques eus

' Angleterre etula France !
I No:re pauvre et ma'heureuise patrie
est tombée ; elle est tombée not saus les

" coups de l'ennemi, mîais par la bassesse
' et la trahison.

;; J'ai pris Goergey dans la poussière
< je l'ai élevé polur qu'il conquit à la pa-

trie la liberté, et à lui-mêmîîe une gloire
" immorteile, et il est devenu le lâche

bourreatui lha Hongrie .
IlDepuis lonigtemips il était accuscé par

"plusieurs î(le convoiter lat dietature. Moi-
" même je l'ai souvent pressé <he e dire

s'il voulait le pouvoir souivera.n, que
" dans ce cas je luii formerais un parti,

m'lais un parti qui fét tout le pays. J'à-
tais prêt à lui transmettre la couronne
u pouvoir qui n'était polsr moîi qu'une

" couronne d'épines. Gorgey lie répon-
(lit, en jurant solennellement qu'il de-
mîanrdaitaucun pouvoir ; que son désir
comme le mien, était de rentrer dans la
vue privée.
i\l:s bientôt, dit le méoire que nous

analysons, une camarilln aristocratique,
secrètement dirigée par Gorgey, se forma
dans le camp et se mit à contrecarrer les
projet duî gouvernement. Tel était l'état
des choses aprèsles victoires d'Izseszegh,
île Waitzen et de Sazîo. Kossuth croyait
alors la Hongrie assez forte pour vaincre
même les Rsses, oui a Imoins pouir trai-
ner ha guerre etn langueur, ju-qu'à ce que
l'intervention de la diplomatie européenne
eût obtenu une paix honorable pour la
Hongrie.

Mais GSrgey ne savait que vaincre, et
laissait perdre les fruits de la victoire. La
victoire de C omorn du 26 avril pouvait
devenir, aui dire de Kossuth,une bataille de
Marengo, si Gorgey avait lancé à la polir-
suite le l'enaemi le corps de Gaspar, qu'il
laissa dans la plus complète immobilité.

1h était alors tellement populaire, que
Kosasut hésitait à lui ôter le commande-
ment uta chef. Cependant il le nomma mi -
nistre île la guerre, et donna à Damianisli
le cronnunilemeinit. Mais Gorger uiit, sous
toutes sorIes le prétextes, prolonger son
séjour dans le camp jusqu'à l'invasion
riss . .

)ès Parrivée des premiers corps, l'idée
de traiter avec les Russes fut semée dans
le public parh'entourage île Gorgey.

L'interventiou rsse, dit le Mémnire,
trouvait la Hongrie parfaitement armée, et
pluspuissante contre l'armée austro-ause
qu'elle tic l'avait été l'an dernier contre
l'Autîriche seule.

Une armée de 141,000 hommes ai ligne,
les forteresses bien défendues et bien ai-
provisionnées, de nouveaux bataillons ijou-
tés aux régimensi les escadrons de réserve
de 19 régimens de cavalerie tenîusau grand
complet, îles fabriques d'armes et île pou-
dre en pleine activité, d'immenses hôpi-
taux, telles étaient les ressources de la
Hongrie.

Il y avait à combattre 140,000 Russes,
SO,000 Autrichiens, et les 40,000 soldats
île Jellachich. Le problème était île bat-
tre les divers corps ennemis les uns après
les autres. Kossuth arrêta, de concert
avec Georgey, un plan consistant à entra-
ver la marche îles Russes sans leur livrer
bataille, à battre les Autrichiens et à mar-
cher sur Vienne.

En cas d'insuccès, on aurait porté la
guerre dans la Gallicie, et en sas d'échec

" avions connu le Dr. Huntingdn il y a
quelqus huit atnnées, lorsqu'il so distit

" Cat par sua habileté à remplir les

rieure de l'étrave principale à la parie ,
antérieure dc l'étambo, en haut est dans le cegricat de 1,n it
(" pieds" dixiééie), a largeur nu ni- Ill elec ect desiC

". lieu est ("9 pieds ". dixièmes), 1a profon- fiaeatîitidcpture et oidan td pr úc
" deur.dansla cale au centie est (' pieds" firconI el, lr leetc.onana c
' dixièmes); qu'il est(natuli du giéement) t i n e ei(lue le
' gréé a vcC uni (à demeure ou renirait) em >liene tr e s quand et ' il

" beaupré, etdecripp de l a conntrr), iLle ledit srea e
conttruit à poupe (qu'il est cuistrui à tructioneraru e eit qie ls de e
francbord ou- à clin), a (Wilnou non) lieui ernger uoe tole quel le
des bouteilleset une figure ('eqpèce de eprent-co nîucin et l 9e-leditieî n
figure s'il y en a); que:la membrure e e nommer la eronpniieO eui orpor io P

"le bordage (ou assemblage) sont (men- , C pmou ro on
.< tionner si c'est un boi' ou en fer), et qu'il DE NA UnES AU-DESSOUS .DN CUEwrA
'<est (mentionner si c'est lin navire à voile TONNACE.

où à vapeur, etTil et à vapeur, relater XY.-Et il est décrété que, bien que
" si le moteur est a roues ou helice. Et par le dit acte précité poîr n'efire&isîr,
" les dits propriétaires": signatalie2 syant ment des btimnents anglais soit d1 ,
" reconnu et accepté là sudite descrip- dan&le cas qu'un navire, n'ét a

lion, et ayant fourni garantie sulritinv, ment ùrrguîL,(eeî iî ulbule s a
Ini que y requiert li loi, le lit navire pr vil éges d'uiati iei11 a lîsîs 'la lt i,

" ou bâtimeritnommé (le noin) a été di- vire devrait dIre .cànfispieqî,î?
Sment eirégistréai, port de (nom du port). toui navires ou bâtimeits auile u

" Cerifié soüi ins signiatures, à ladoua- toillnux le jatige; applatennt e
"e du dit port de (nom du port), ce (da- et éqiuipés par des sujets aighi qiqLer
te) jour de (nom idu mois), dans Pannée n'étant pas eirégistrs cnune navire
4 (mots eni toutes lettre). gis, seront admliis pour être iàlimeiilslia

i (Signé :) - glais, dans toute navigatin, ia
(Signé :)-- ,contrôleur. res et sur les i dit.1 dui Royaumîe.Ulîi
(Signé :)---,cotrleur." des posessions biutarnmqulie-slu hors du ir.

Et ait dessus de tel certificat de régistre, aume, et ne ý,aançaitI pea sur Ile*.
il devra y avoir un compe des parts ou c- auidelà dalns les limiites des dilTéreits GÇîî
tions appartenant à chacun des propriétai- vernements olidna, dans j
res mentionnés et désignés dans tel ceti- proplriéteires directemî-iîeil tis tmlâiIen,j
icai, dans la forme et dela manière sui- résident resplceivenement.: ai que tauiý ba-
vante teaux ou itijlents eiirm n

-NOMis NOXBRE et équipés par des sujet ngajiîa
pas le tonnage île 30 lonneaux et li'avaiîtDesxantP"iDsi ti ponit entier ou à deleur, et état

De divers Propr*e- De oxat ue- l[oyès s elleument à îhet r e i
eaires ry m ention t m s part c a ba cs u les côtés de Te r rnoiî e et F II,

n és, partenanti air lieux adîjacetis, oui sur ls lnei e. r
Preepr daîrc. des prîinces u Canada, Nui-lie-I.

~oN 0f) .. .. ... .îeI-leuetx. ea Ott ua îBuîivîlî i

0M). ...... . Seize. golfe du St. Liutreii, Mliiiltîlli
(NOm I. ..... - .* . lui CasI ou]de! ib's en idelkha eii it (11el
(Nom). .Int - ." cotrôreiquant le hlon le cgre Jouis lsdite,

(S."i) ' cotrôe i. iites, rotil diii à tre bateiiuX oui1
,Sig) Coetrnleur ts igs qluiue nu i

aFurmidlueîla déiira.onueaîile tela i lieuX <I
l'erme fde la décluration. bâtimentîs, 'rllsulnelîî aîiiîluyé'le

" fonctions de professeur, ait Collége de XIX,-Est il déerdt que la déclarsîion
" St. Paul. Depuis, le ,Dr. Huntingdn a suivanuresera substituée à la déclaration qmui,
c passé quelque temps an Europe, et de- par le dit aCte, loit être faite par le pro-
" pis son retour, il olliciait temporaire priéire le tout bàtuent avant son ci-

neint à l'église des apôtres, près do Sé- régistrement :
Smimaire Protestant des Episcopaliens. "L Je soussigné, A. B. (lieu de residen'

t Nous espérons avoir le plaisir d'ncîré- i ce et prefession), déclare sinicèrement
" gistrer, bientôt, la conversion de pu- de que le navire ou bàtiment (nom), de
"'s-sieurs autres personnes de distinction (port ou endroit), duquel (nou duu capi-

"parmi les Epiuscopaliens ; iais tous ait- laine) est, à prsent, capitaine élant
" tendons, jusquà ce que nous puissions ul (espèce de roistruction, tonnage, etc.,
a affirmer la vérité de ce que nous raip- asini qu'il est décrit dans le certificat le

.t portons atujouirdulii comme un bruit." il l'officier supérieur), a été (quand et oÙ
La conver i d'hommes aussi écli- . il Iété econstruit, u si c'est une prise

rés est, certes, biais enuragennte pour «0 ou confiscation, capture, u coîmndana.
l.Eglise des EtatslîUnis, et en ménie temps A comue tel), ou (i le ba;iîment est de
bien glorieuse pour le catholicisme, puis- ce constructioné trangère, etle propitire
que la démonsiration de sa vérité entrainie -1rue sait lias quand et où il a été ecîrns-
la conviction des plus fortes intelligences. cc truit) que le dit nasire est construit a la
-Quand les Protestants fint quelque rares " tranger et que je île connais pas Iépu-
conquêèes parmi uous, elles s'expiiqgtienit <t que etle ieur de sac construictioi), et que
infailliblement par l'intrét des passions il moi, le dit A. 13. (et les noms et lino-
mauvaises oui par une grossière et stupidîie " fessions des auitres propriétaires, s'il y ei
ignorance.-Bien ai contraire, les hom- a. il et où ils residlenît respectiv:nient), suis
mes éminents, qui entrent ai fréquemment e (onuisnoneiiis) seuil propriétaire (ru
dans le sein de 'Eglise Catholique, s'y ci proptittaires) du susdit bâtiment, et
distinguent par une éminente piété. Té- iqu'aucune nutre personne (ou personnes)
mroins les Profeseeurs d'Oxford et ta ii l qîiu-lcunue ic n'y ao (ou n'y ont) aucuil
d'autres. i .droit, litre, iitérèt, part ou propriété,

Indépendamment des conversions le auet que moi le dlit A. B. et les d(its nu-
protestants nous sommes encore heureux c tres prupriétaires, (,'il ci existe), siis
de dire, sur le témoignage d'une corres- cc (ou somier) véritablement et bontia fide
pondance toute récente, que la religion ti sujet (oui sujet) de la Grande-Bragne,
catholique commence à offrir un beau et l et que moi le dit A. 13- n'ai pas [ni[
consolant spectncle, à Nev-York. L'église i. qu'aunit les autres propriétaires autant
des Frangais n'est plus assez grande pour cc que je puis le savoir ou le pens e) prété
contenir touis ceux qui veulent assister aut 'c le sermienut de fidélité à aucun Etat sou-
service divin; celles des Irlandais, Amé- cverain quelconque (excepté d'après les
ricains, Allemands, sont remplies, chaque e termes le quelque capitulatiou, dési-
dimanche.-fé1langes. e' gnut les particularités qui y ont rapport

ciet que depuis que j'ai prêté (ou que
Seux ont prté) le serment de fidélité à

lo r (nomnt les E ats étranger, respective-
ouvelle loi de Navigation anglaise' en auxuels li ou quelqu'aure es

(Suite et Fin.) ' îits propriétaires auromt trèté le saer-
.e ment)je ruis (ou lui, oui eux est ou solit)

roRnME DU cEIT.picAT D ERflGiS- " devenur citoyen (oui sujets, naturalisê-

TatErtENT. c suivenIt le Ca-') lu Royaume-Uni. dle bu

XVIII.-Et il est décrété qne la forme " Grande-Bretagne et d'Irlainile, par litres

suivante îe certificat remplacera la forme " patentes le Sa majesté (ou par un acte
'de certificat prescrit pan le dit acte pour us de Parlement, oui par ou d'après, ou nen

'enrégisrement desnavires anglais u I' vertu d'un acte ou ordonnance de la I
SerCei estmen ertiavir qes tanlis- . isiture dei teci est uprofceif er t u in s ou ont été autorisés par un acte oui or-

' des mopitires signataires), ayant fait I donnance de la législatlure de

et signé la déclaratieo requtse par la loi, I a posséder des intérêt dans bà-

" et ayant déclaré que (lui ou eux), con- ' timents anglais dans la dite colonie et

£ jontement avec (noms, professions et' depuis qu'a été passé cet acte ou or-

g diemeures des propriétaires non signalai- ccionnance, jai (ou il a, nus ils ont) prté
ci req), est (oisent) unique propHnétaina îîlh serment de fièlité àla reiine victoria
« (ou propriétaires), dans les proportions 1s dreit-les épont ues auxquellesce let-
c désignées nu dos du présent acte, duî cetrac .le nauralsation ont reslueauiuencnt
t navire ou bâtiment appelé le (nons du ce été accordées, Cu l'année ou aniées,
9 navire), de (lieu auquel le navire appar- cedaos lesquelles cet acte, ontcas aces, 01,
e tient), lequel est du port de (nombre de " ordonnances, ont nresptctivement été pro-
i tonneaux), et don-( nom du capitaine), s4 nrîlgées) et qu'aucutn étranger directe-

est capitaine, et que ledit navire ou bâti- " ent n'a aucun ie ctiouimeIliant d'ilîîérèu
" ment était (date et lieu ou il a été con i dan 'us le <itnavire oui detiment.
' truitou condamné comme pise, en se Pouvttouujoirs, que s'il rlevinticet-
et référant ai certificat ulu constr-c teur, sire d'cnrégistrer u oanavico nsbâtime t
S ou au certificat du juge, ou ui certificat ppartena nàîcli corporatian edns le Roy-
" du dernier enrégitremen), nbandonné unie-Ui, la déclaration emlivantene , -

alors pour étre détruit, ou (si le navire ce de la dcloriteion paérenient exigée,
u étnit étranger, et l'époque et le lieu de sera faic et souscriteab la tsécréolirpeo
" construction incornnus), était étranger, et autre .officier convenable de la ducecorpo-
« que (lui oui eux) ne connaissent pas î'é- ration savoir. ,
" poque ou le lieu de sa contruction i;et « Je sousigné A. 13., secrétaire ou

(nom et emploi de Pofficier inspecteur) employ, de (nom dela corporation), décla-
" nous ayant certifié que le dit navire ou re incérement que lenavire nu (ureai),
i bâtiment a (quantité) ponts et (qnantité) le (ports) dont (nom ducapitaine), est de
ec mâtsi que sa longueur, dle lu partie iuité- préseiit capitaine étant (espèce de coni-

cel e mi: ni ,le.

ÉroQUE ni- rl ausr ES V:Curiî O' U.A
1.r:rETC.

XX.-Et il est décrété que ret zre
sera mis à exécution le premier julîr
janvier 1850.

XXIH.-E il et ,-téer que Cet u.
pourra itre réformé o iabrogé pir un l
juassé dans 1l1, prèéeIItc e.q:siîsîî diiParlî-
ment.

PRIX RÉDUIT.

oui

Recueil de C/nsons et Romaincte du Jw r.
Pour ficiliter la cuieîec Cli
le prolriéaire il reluit les pri: aur.

lions suis notes:

Par cliique colpie reliée, 2,.
Do brochée, L.-3l.

Eu veile chez 1lM. J. 0. Créinazie
rue la Fabrique, lui.îîte-ville, et R. E. Fii-
cliele, rue Lamoningre.

Québec, 9 janv. 1850.

BAZAR
de la SocietêéLhar!table des Dames

Catholiques de Québec.
1 E cubi st rasepcuii semelr ii'us. îu

LJ se tiendrra îtiu)tIAZA il futsru-lieaSuinle
citNQIJIuili jour de Y E R. t:0. l.
pîroluit dec e Bazar sera employé pl uriî c
ile au.x Orphelins,et à l'-IOlt de: ; ileJ Ssii l

direciou de oS a l u ars .coInbert é.
Les pereouuuirs qui dtiuriycMIîil1r" ii ý

prièes d ennoyer leurs eets aux hi ll ci-dC
srus mentionnées.

Mesdames FAN VELSON,
aISSUE,
PAENCHIIAt,

- WOULSEY.
lesdams, a-Icorl, Durab Lelirre ci t.,

Tesier, tiendrnrit la table de rarraicim t
Par ordre,

Seinir,
Québec, 7 Décembre, 18-lt.

DISTITiu sicIN E Session île laC3n
Q s- Uc l Bauî (le1

tiini jurrnu is riliii reîîe ipolir Ile dis~teatjurisdiction enunele.pocour dàtriet le Québe, sera te laC u
Juistiuc, ai la cilé de Quêbec, L
VINGT-UNIEME jour de JI% J v
courant, à NM hUFleures diuurutîri
donne eru consqunce avis par ce 11r
à tous Ceux qui nuront à poursu
des prisonniers détenu en la preiscarot
uinuîne de ce istriC, qu awnls t i
présets pour lpursuivres en
.e donne aussi avis à tous J lerait
Coronaires, Connétables et
Paix, du et pour le district susditp, ai
trouuveit alors en propre perisureco¢I
leurs records, iiiiictemenets et gatres dc
inet-iî, pour agir et faire à cet égard
qui appartiendra à leurs diffrentSgrad

W. S. EWELL, Shèrif-
Buireau du Shérif,

Qulébec, 1 jiivier 18 .50


